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SIXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale constate que les comptes de l’exercice clos le 30 Juin 2022 font apparaître 
un montant de capitaux propres inférieur à la moitié du capital social puisqu’ils s’élèvent à la 
somme de (24.090,80) euros pour un capital social de 4.000 euros.  
 
L’Assemblée Générale, décide de ne pas prononcer la dissolution anticipée de la Société 
conformément aux dispositions des articles L. 227-1 alinéa 3 et L. 225-248 du Code de 
commerce. 
 
En conséquence, conformément aux dispositions des articles susvisés, l’Assemblée Générale 
prend acte que la Société sera tenue, au plus tard le 30 juin 2025, de réduire son capital social d’un 
montant au moins égal à celui des pertes qui n’auront pas été imputées sur les réserves, si dans ce 
délai, les capitaux propres n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à 
la moitié du capital social.  
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
des présentes pour effectuer toutes formalités légales. 
 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité 
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Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Président 


